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Opération de prévention routière contre l’usage du téléphone au 
volant et le non-port de la ceinture de sécurité 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Parmi les comportements à risque générateurs d’accidents, l’utilisation du 

téléphone portable est un phénomène récurrent. Le non-port de la ceinture de 

sécurité, tant par le conducteur que par les passagers est, quant à lui, un 

comportement aggravant en cas d’accidents.  

Lors de l’opération zonale « Civil’été 2015 » qui s’est déroulée le 4 juillet 2015, les 

forces de l’ordre ont constaté, sur cette seule journée, 108 infractions de non-port 

de la ceinture de sécurité et 95 liées à l’usage du téléphone au volant. Ainsi, dans 

la perspective d’une prise de conscience collective et individuelle incitant au 

respect de la réglementation en vigueur, le préfet de la zone de défense et de 

sécurité Est, a décidé de coordonner une nouvelle opération de contrôles sur 

l’ensemble des 18 départements de la zone Est de la France, en concertation 

étroite avec les préfets de région et de département. 

En complément des moyens sérigraphiés, cette opération zonale bénéficiera 

d’importants moyens : 83 véhicules et 15 motos banalisés. Plus de 1 300 

gendarmes et policiers, en tenue ou en civil, seront mobilisés sur ce dispositif. 

Les forces de l’ordre du Jura, police et gendarmerie, seront fortement présentes au 

bord des routes du département.  

Le Secrétaire Général de la préfecture se rendra sur les lieux d’un contrôle ce 

vendredi 31 juillet 2015 à 10h30 au rond-point « en Bercaille », RD 1083 en 

direction de Besançon. 

Depuis le début de l’année 2015, 10 accidents mortels contre 19 à la même 

période en 2014, ont été enregistrés dans le département du Jura dont 1 

occasionné par le non-port de la ceinture de sécurité. Ces données militent en 

faveur de la reconduction d'actions coordonnées de sécurité routière.  
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